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'.SSOCIATION DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS DE 0 '1WRIBITION

>On trouvera dans une autre page du ",Bulletin,"I les avis

cÉciels des appels ci-dessous, lesquela sont dus et payables au
Wxsoier du bureau principal ou de la succursale, où chaque

Mdcétaire est inscrit, le ou avantiej our de la dernière assemblée
t&gullère dece mois.

pour le6 bureau principal, la dernière assemblée mensuelle a

lieu le dernier mardi de ce mois, à huit heures du soir.

Les sociétaires inscrits au bureau principal et qui résident

dins une localité où est établi un bureau de perception, doivent
fifre, le ou avant, le j our ci-dessus, indiqué le versement des
,îppels ci-dessous au percepteur pour cette localité.

Contribution pour décès de sociétaires, appel No 44 ...... $1I04)
Contribution pour maladie, appel No 5............... 040
Contribution mensuelle ......................... ....... 010

-Total .... ............. $150

QUJI ADR~OIT AUX SECOIRS

Pour avoir droit aux secours pendant le inois couranI. il
ns faiut rien devoir à la Sociét6 et il faut de plus que toutes
les ctntributiont du mois précédent aient été payées, le u
îvapt le jour de la dernière ssemblée régulière du mois

AVIS

Les succursales suivantes ont, à leur demande, été

transformées en bureaux C perceptions, savoir:

La succuysale St-Michel No 2
ci tg t-Raymnond - 8

S-,t-Albau 9
ci Zc Hébertville "14

49 cc Kamouraska "20

La succursale St-Aiubroise No. 7 a été transformée

en bureau de perception par résolution du Bureau

Principal.

'rLÈLEMENTS DES S'UCCKJP.SA.LRS

Le nouveau (ode de règlements des succursales, adopté le vingt-
sept octobre dernier, cntre en vigueur le premier décembre cou-
rant. Nous en coinrncnýd)ns la publication officielle avec la pré-
sexite livraison du Bulletin, et nous la continuerons le mois pro-
chiain.

Cumme tontes les formules se rattachant à ce code sont, pour les
sociét-aires, d'une plus grande utilité qu'on grand nombre do clauses,
surtout celli,3 relàtives il ldmisi des nouveaux membres, nous

aoscru devoir publier ces formules dans lapirésente livraison.
adanstrbo grtied or manuel de règlements se fers,

cxe-çmplnire il tous les préýsidents, pour qu'ils on prennent connais-
I F4T1C. et qtu'ls s'en servent pou 1 a dlirectn de leurs succursales
Srespectives.

il



BULL.GTI N

ÉTAT DE LA CAISSE GÉNERALE, LE 17 NOV. 1896.

ilECE'l"ES

Balance et, caisse et en banque le 20 octobre 1890 ......... $2,332 83Bulletin ......................................... ............. 7 00Recettes diverses .......................................... 84 88Contributions aux inîdadeos................................ 103 56
do aux veufs ............. .... ....... ..... 1,540 21do aux héritiers .............................. ,017 40Certificats de membres ........ .............................. 69 0OSuccursale No. 20, acompte sur charte..................... il 70

Total de- recettes ..........----- $ 2,832,77

Total ......... ............... S$S,165 6<>

DEBOURSÊS

C. Lefrançois, climbustible...........
Entretien des bureaux et nettoyage de

la cour........................ ......
vos. Dussault, bulletin d'octobre ...

Frçs Lortie, propositions de mîembré.s.
J. B. Robitaille, avocat, dépenEes

légales................. ........ ....
Salaires des employés................
B. Corrivenu, esocumpte ..............
Dr P. Boulanger, révisions............
Jus. Dussault, frais de déplacement à~

St-Raymend in re Suce. No 8 ....
Victor Larrance, reliures, tubes etc ...
Hiéritiers, Jeana J. Barbeau ..........
Jos. Dussault, bulletin de novembre...
Salaires dvs employés ... ............

SUCCURSALE No. 41
Malades, 4 semaines ..... ............

< <" 321 Dr Morin, visiteur ............. .....
Dr A. Siniard, «. ......... ....

SUCCURSALE NO 5
Malades, 4 semaines ................

SUCCURSALE No 8
Malades, 14 semaines ................

322 Dr A. E. Hlébcrt, viistcur ..........

SUCCURaSAE NO Il
33Malades, 7 sema:nes . ........

33Joseph Lamontagne, percepteur ..

SUCCURSALE NO 12
44 ~ 324 Dr Arthur Poliquin, visiteur ......

SUCCURAsLE NO 13
44 944 325 Prôt Î% cette sucotîrsnle .............

SUCCURSALE No 20
Malade, 1 semaine .................
BUR1EAU PRINCeIPAL

Malades, 89 semaines .. ...........
444326 Dr Jos. Genest, visiteur. .....

Dr Frçs Langlois, ... ....
Dr C. H1. plante «4
Dr B. W. Blagd'on. 8 ....
Dr Gee. Paquin, Il.......
Dr E. Lessard1  4« ......
D rS. G. Paquin 4
Dr J. E. Voisarâ, ......
Dr P. Picard,
Dr Hr. W. Blagdon, ... ..Dr Frçs l.apglois, ........
Dr Geo. Cloutier, 4<.......
Dr J05. Tremblay, I *'*,,:DriP. Picard, -g.....
Dr P. Fortier, 4
Dr S. Bolduc, 4 ... ..Dr Ph. Dolbee, 4
Dr J. E. Voisard, 9
Cemnis.sions aux percepteuîrs-.

2 80

6 75
25 00>

155 C0

5 65
35 00
10 25
8 25

3 0D
10 45

1,000 00
25 0D
35 QD

24 00
3 00
41 50

24 00

84 00
3 50

42 0D
3 27
3 745

4 00

5 00

O QD

534 00
1 QD
I QD
I 00
1 QD
1 00>
1 QD
1 00>
i 50
1 50
1 60
1 6O
2 50>
2 50
3 5<>
*1 00>
4 00
i» 00
5 00

95 90

Nov. 7 4' 327
"g 9 Il 328

Il 12 Il 321)
tg < 44 c 331)

et tg cg 331
<13 <' 332

Il cg < 333
~14 Il 334

.9 44 ~ 335

« « « 336

<~< < 3:38
«16 ~< 339

tg di ci 340

99 tg tg 341

ci cc < 342

' 17 1 44

Salaires des emîployés............ ..... 35 00
Mtienne Chiabot, Québec, 445cDs de sou

épouse. .................... ....... 100 0<>
E'. Oorriveau, frais de port ........... 32 80
F.is X. Pelletier, St Paschal, décès

Psou épouse ........................ 100 0<>
J1. A Langlois & fils, pjajîeteriè ..... O 75
Dr Chas H. Côté, révisions ..... 2 50
Succ. No 19. divers ................... o0 80Dr J. A. Morin, révisions ............. 17 50
E. Corriveau, fret et voiturage eia

ville ................ .......... I...... 60
Dr J . A. Morinî, frais (le port et div. 1 35
Frçs Lornie, proposition de membres 25 00>
Salaires des employés .... .. 35 00C. EL Barrowv, combustible ....... ..... 6 00>
La cité de québec, taxe de l'immeuble

18961897 .............. ............. 74 70
Victor Lafranice, blancs de rapp>orts,

reliures, etc .......................... 10 00>
C.Lefraîxçois, combustible ............ 2 85

Jus. Dîssaîîil, 2,000 lilaînce d'Examiens
Médicaux ............................ 35 00>

The Cîîuada Eîîgraving & lâith au.$1,500 certificats de membres ........ 100o 00>
Total des débousrsés........- ---- 2,7&96

Balance au 17 novembre 1896 :
Dépôt à la Caisse d'Ecotlu;nie N.-D. 11.-V., folio 2G,669..$1,781 07En caisse ........... .............. ..... 604 91

'lotal eu banque et eni çaisse..- -$23F'5 9q8

Totai ........................... ~ 6
E. & O. 1.

ED.M. CORRIVEAU,
Colipiîablô.

Québec, 17 novembre 1890.

ce

Québec, 17 novembre 1896o.

D. O. GOULET,
Trsorier- Gné<ral.

rtifiê correct JOS. SAVARD,
ALEX. PAQUET,

didtern.

CODE DEÏ-N RÉGLEMENTS ES SUCCURSALES

(Adopté le 2 7 octobre 1896; entré en. viguieur le 1er décemibre 1896.)

CONSTITUTION ET RÈ'G-LEMENTS

- DFS-

SUCCOURS ALES

- ME LA -

SOGIEq'i, B jENVElliùANl1E SIp-1ýOcH.

ARTICLE I

COMPOSITION ET ORGANISATION

MOMPOSITION

*1. Une stcursale se compose des sociétaires résidant dans lesliniites qui ]ui sont assignées par sa charte ou qui se sont fait
inscrire par transfert ou antrcuient mi. nombre (le ses meumîiires.
Ces sociétanires sont divisés cii detux catégories.

La ritEFl.%iu1n CATÉOII comprend les sociétaires qui ne
s'inscrivent quàA la caise de délation.

La l1I;XuNME CATS'XOII compllrend( les sociétaires qui s'uilis
civent il la caiiso de dot <ion etil la caïsse des serours.

Oct. 21 No

44 ci <4

ci 2 3  d

4 24 4
494<4 44

'l 26 il
Il 29 44

4 30 41
<4 4< 44

4 31 49

tg 44

44 ci

94 94 14
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ORGANISATION

2. Pour les fins générales, les aflaires d'une succursale sont
r iar les assemblées <le sociétaires; pour les fins exécutives et
administratives, elles sont régies par le comité de régie exclusi-
veient.

DÉSIGNATION ET CiRCONSciiIPITION

3. Les succursales portent le nom de la localité où elles sont
établies et un numéro qui leur est assigné par le bureau de
direction. Elles ne peuvent admettre comme sociétaires que des
personnes résidant dans les limites de la cireoniseription qui leur
est res;pectiveient assignée dans leurs chartes.

.1. En dehors les cités et villes. il ne peut s'établir plus d'une
suiccuirsalo dans une même paroisso ou localité.

Dans une paroisse ou localité habitée par des populations le
races ou de langues différentes, il est loisible au bureau dedirection
,iautoriser l'établissement d'une seconde succursale, pourvu que
ks inenbres de cette seconde succursale soient de race ou de langue
ditféreites le celles des' sociétaires formant la succursale déjà
existante.

NOMlBRE DE SIGNATAIRES DE LA REQUfrTE

5. Dix personnes ou plus, du sexe masculin, qualifiées confor.
ménment à l'article deux, peuvent obtenir du bureau de direction
la permnission de se former en succursale de laSociété Bienveillante
St.Roch.

6. La demande de constitution d'une succursale se fait par
requte, conformément à la formule numéro zéro, adressée au pré-
sident général, et contenant, dans des colonnes séparées, les noms,
prénoms, Age, occupation, résidence d'au moins dix des requérants
aptes A faire partie de la Société, et leur demande d'inscription
aux différentes caisses.

ORGANISATEUR ET SES DEVOIRS

7. Toute personne désirant établir une succursale dans une
ltilitté quelconque s'adresse au président généi al, qui lui donne
l'autorisation et les instructions nécessaires pour faire les procé-
dures préliminaires, et cette personne représente la succurale en
voie de formation jusqu'à l'établissement définitif de cette dernière.

S. L'organisateur d'une succursale aecueille les signatures,
prélève le chacun des signataires le dépôt requis, fait subir l'exa-
men niédical il chaque aspirant devant un médecin licencié auquel
il paie pour cet examen un honoraire d'une piastre à même le
dépot fait par l'aspirant, transmet la requête et les examens mué-
licaux au président général, et accompagne le tout le la somme

frrmnée par la balance des dépôts. Enfin, il fait généralement
tous actes ou pr.>cédures nécessaires . la mise en opération le
cette succursale, le tout conformément aux instructions du pré-
sident général.

.. Lorsque les signataires de la requête ont été admis comme
iociétaires par le bureau de direction, le secrétaire général trans.
met à l'organisateur un état de compte faisant voir la balance des
droits d'entrée payable par chacun (le ces signataires. L'organi.
saeur perçoit dans les délais prescrits cette balance et ci trans.
met le montant au bureau du trésorier de la Société, à Québec.
Tnultefois, la perception <le la balance de ces droits d'entrée n'a

s 1'tret de conférer aucun des privilèges de membre à celui qui,
lrs di paiement qu'il ci fait, n'est plus dans l'état de santé voulu

pour >-n admission, ou dont la femme, lors le ce paiement, ne
p.uit plus d'une bonne santé.

DÉPoT REQUIS DES SIGNATAIRES

lu. Toute personne signant une requéte pour demander Péta-
llissînent d'unesuccursale doit, nn signant, faire à titre d'acompte
sur svs droits d'entrée, entre les mains de lorganisateur quîi reçoit
sa siniature, un dépôt le deux piastres et vingt-cinq centmns ou de
ltit auitre montant fixé par le bureau de direction. Ce dépôt est
rebnl lirsé au cas où la Société rejette la requête, et s.st confisqué
au llnftice de la Société, pour chacun des signataires qui, après
Accel>ation de la requéte, refuse oi néglige de payer la balance

<les droits d'entrée dans les trente jours suivant la date de l'adop-
tion de la résolution décrétant l'établissement de la succursale,
date dont, il est donné avis aux signataires par avis du secrétaire
à cette fin.

CONSTITUTION DÉFINITIVE

11. Du moment que le bureau de direction a décrété l'éta-
blissement d'une succursale, les signataires de la requête se trouvent
ipsof.cto constitués on succursale, mais ne deviennent membres
actiIs de la Société que sur paiement (le la balance des droits d'en-
trée, dans le délai prescrit cn l'avis qui leur est adressé A cette fin.
Ces formalités, une fois remplies, sont une autorisation suffisant e
au président général et au secrétaire géneral <le la Société do signer
en leur qualité officielle la charte de la nouvelle succursale et de
procéder . son installation.

12. Aucune succursale n'est censée régulièrement organisée,
et le fait ne l'est pas, tant qu'elle n'a pas reçu sa charte; les
sociétaires qui la composent n'ont droit à aucun des bénéfices
pécuniaires accordés par la Société tant que cette succursale n'a
pas fait l'élection de ses officiers, laquelîle ne peut se faire qu'après
réception de la charte.

,PRIVILÉGES ET DROITS DES MEMDRES D'UNE SUCCURSALE

13. Les signataires d'une requéte demandant l'établissement
d'une succursale sont inscrits .1 titre de fondateurs. Toutefois ce
privilège ne s'étend qu'à ceux des signataires qui ont payé leurs
droits d'entrée dans les trente jours de délai prescrits dans l'avis
qui leur est distribué . cette fin.

14. Les membres d'une succursale régulièrement organisée ont
tous les droits, privilèges et obligations des sociétaires inscrits au
Bureau Principal; ils sont inscrits dans le registre des membres de
la succursale, ainsi que dans celui tenu à cette fin au Bureau
Principal.

CoUT DE LA CHARTE, DES REGISTRES ET DES FORMULES

15. La charte, les livres et formules nécessaires à l'installation
d'une succursale sont fournis par le bureat de direction, le tout
pour la eomme <le cinquante piastres, payable à ce bureau au fnr
et A mesure que les finances de la succursale le permettent. Cette
son: me couvre le coût des objets suivants :

1. Ta charte........................... .................... $15 00
2. Un registre de procès-verbaux.................... 600
3. Un grand.livre........................................ 7 00
4. Un livre de caisse................................... 7 00
5. Un index des sociétaires........ .................. 2 00
6. Ur. livre <le rapports mensuels...................2 50
7, 25 blancs formule No 1 et 2.................... 250
S. 100 " " No 4 ................ 1 00
9. 100 " " No 5......................... 1 00

10. 100 " f No 14............. ... 150
11. 100 " d" No 15............. .... ..... 1 00
12. 100 " " No 19...... ......... il 50
13. 250 ' " No 23 ..... ........... 200

Total................ $50 00

16. Les registres ou livres <le comptabilité et de procès-verbaux
ainsi que les formules supplémsentairesprescrites parles règlements,
sont vendus aux succursales par le bureau ae direction et sont les
seules qui puissent etre employés par les succursales.

ARTICLE 2

QUALIFICATIONS REQUISES DES ASPIRANTS

1. Pour devenir sociétaire, il faut: - .
(a) Avoir l'âge de dix.sept ans révolus et n'avoir pàs dépassé

celui de quarante-neuf ans révolus;
(b) Etre en état de gagner honorablement sa vie;
(c) Appartenir . l'Eghse Catholique ;
(d) N'être ni sourd, ni muet, ni aveugle;
(c) No faire partie d'auicune société défendue par 1gliso Ca-

tholique;
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(f) N'avoir jamais subi de condamnation dlevant Iea tribunaux
criminels, en matière grave ;

(g) Ne pas avoir éprouvé un refus d'admission dans la Société
au cours des six mois précéda, t la demande d'admission ;

(hl Ne pas faire un usage immodéré de boissons enivrantes,
Ii étre adonné à Pusage de Popium, de la morphine, ou autre
toxique ;

(i) Jouir d'une bonne réputation et d'une bonne santé, tanit à
la date de son examen médical qu'à celle du paiement d. la ba-
lance de ses droits d'entrée.

2. Sont réputées dangereuses et excluant de l'admission dans
la Société, les occupations suivantes : aéronaute, fabricant de ma-
tières explosives, artificier. mineur de houille, plongeur, toute per-
sonne en service actif sur les trains de chemins de fer A quelque
titre que ce soit, accoupleur de trains, égoutier, vidangeur, polisseur
et mouleur eni cuivre, verrier, flotteur et conducteur de radeaux,
marin faisant des voyages au long cours, et toute nutre occupation
déclarée telle par le bureau de direction. Tout sociétaire qui se
livre A l'une de ces occupations sans en obtenir préalablement la
permission du bureau de direction, est ipsofacto déclin de tous ses
droits de sociétaire.

Mais cette disposition n'a pas d'effet rétroactif quant aux so-
ciétaires actuels qui, lors de leur admission, ou à la date de l'entrée
en vigueur des présents règlements, se livraient A ces occupations

ARTICLE 3

MODE D'ADMISSION

1. Toute personne réunissant les conditions requises par
l'article deux et désirant entrer dans la Société, en fait la demande
conformément à la formule numéro un. Cette demande doit être
appuyée par deux sociétaires. Elle est ensuite adressée au secré-
taire qui or. lonne lecture à la prenière assemblée du comité de
régie qui suit sa réception.

2. Cette demande d'admission une fois lue en séance du comité
de régie, dans le cas où elle est faite avant l'examen médical, est
transmise sous le plus court délai au médecin examinateur que le
secrétaire indique A l'aspirant par avis conforme à la formule
!nunéro trois et devant qui celui-ci est tenu de subir, dans les trnnte
jours de la date de la lecture de cette demande, lexamen médical
conforme à la formule numéro deux.

3. Tout aspirant est tenu de se faire examiner, i ses frais, par
le médecin que lui indique le secrét"ire de la succursale.

4. Aucune demande d'admission ne peut être lue en séance ni
être prise en considération par le comité de régie et aucun aspi-
rant ie peut étre appelé à subir son examen médical, avant d'avoir
versé à la caisse de la succursale la somme d'une piastre et
vingt-cinq contins, à compte de ses droits d'entrée. Ce dépôt est
remis à celui qui l'a fait si le bureau do direction ou le comité de
régie refusi d'admettre l'aspirant et il est confisqué, au bénéfice de
la succursale, si l'aspirant, néglige ou refu3e de se faire examiner
dans les trente jours, ou si, après avoir subi l'examen, il néglige ou
refuse de payer la balance de ses droits t 'entrée, dans les trente
jours qui suivent la date de son admission.

SCependant, il est loisible au comité lie régie, dans les deux
mois sivant l'expiration de ces trente jours, d'admettre cet
aspirant s'il établit, A la satisfaction du comité de régie et du bureau
de direction, que lui et sa femme sont dans le nime état de santé
que lors de son examen médical.

tion l'a décidé. Si l'aspirant est admis dans ia première catégorie
seulement, il en est informé par un avis du secrétaire selon la
formule numéro quatre, et s'il est admis dars les deux cattgories
par un avis di secrétaire conformément A la formule numéro ein
Au cas de refus, Paspirant en est notifié par nu avis du secrétaire,
selon la formule numéro six.

S. Tout aspiî ant qui tombe malade ou éprouve tu a'vident
entre le jour où il a sub. son examen médical et le jour fixé pour
le paiement de la balance de ses droits d'entrée, n'acquiert aucun
des privilèges de sociétaire, et son admission est nulle <le plein
droit, comme entachée <le fraude. Dans ce cas, le comité de régie
rembourse les sommes payées par cet aspirant pour devenir miiei.
bre, moins le.coût <le l'examen médical.

9. L'aspirant ne devient cependant membre actif de la Société
que s'il paye, sous u délai de trentejours A compter de la date de
son admission, toutes les contributions exigibles d'un nouveau
sociétaire et s'il se conforme à toutes les autres exigenees des
règlements alors en vigueur. Tout paiement fait après ce délaaine
pnut avoir l'effet de rendre l'aspirant membre actif de la Société,
que sujet aux restrictions comtenues dans le dernier aliéna de la
clause quatre du présent article.

DROITS D'ENTRIÉE ET CERTIFICAT D'ADMISSION

10. Tout nouveau sociétaire de la première catégorie est tenu
de payer, dans les trente jours A compter de la date de son admis.
sion, les sommes suivantes qui constituent sa première mise:

Pour proposition d'admission ................... .... ,$ 0 25
" un exemplaire des règlements................. 0 15
" un livret de sociétaire ......................... 0 5U

installation.................... .. ............... 1 00
une contribution mensuelle................... 0 10
inscription A la caisse de dotation............ 1 00

$ 3 00
Pour l'inscription A la caisse des secours, il faut

payer en sus....-.......... ............................................ 2 00

11. Tout nouveau sociétaire paie, comme prix de son certificat
d'admission, lants les trente jours A compter de la date de l'adoption
du rapport reconnandant son admission, selon son age à cette
époque, l'une des contributions mentionn écs dans l'échelle suivante,
savoir:

De 18 à 20 ans
De 20 à 25 ans
De 25 A 30 ans
De 30 A 35 ans
De 35 A 40 ans
De 40 A1 45 ans
De 45 A 46 ais
De 46 à 47 ans
De 47 à 48 ans
De 48 A 49 ans
De 49 A 50 ans

$0 25
0 50
0 75
1 00
1 25
1 50
2 00
2 50
3 00
4 00
5 00

12. Tout aspirant doit, lors de son examen médical, signer en
présence d'un médecin examinateur lia demande d'admission
contenue dans le blanc d'examen formule numero deux, par laquelle
demande il affirme avoir une pleine et entière connaissance de la
constitution et des règlements de la Société, et s'engage pour lui et
ses nlts cause à1 recnnatre comme finle eti non sujettn aI

5. L'examen médical est, sans délai, référé au bureau dedirce- tou ite décision prise en sa faveur ou contre lui, en conformité des
tien et le comité de régie ne peut considérer la demande d'admis- articles de la constitution et des règlements.
sion aussi longtemps que le bureau de direction n'a pas revisé
l'examen médical et fait rapport A la succursale. 13. Après l'accomplissement de toutes les formalités prescrites,

il est délivré à l'aspirant, sous le sceau de la Société, les seings de
6. Tout aspirant doit. si le comité de régie l'exige, remettre au président, du secrétaire et du trésorier, et le contre-seing du

secrétaire un extrait certifié des registres de l'état civil constatant registraire, un certificat d'admission. le déclarant membre de la
la date de, sa naissance ou tjute autre preuve jugée nécessaire Société.
suivant le cas.

14. Les contributions payées par les nouveaux sociétaires
7. Le comité de régie, après avoir pris connaissance du rapport comme droits d'entrée tiennent lieu de toutes les contributions

du bureau de direction, admet cet aspirant, s'il se trouve dans les régulières exigées des autres sociétaires durant le mois. où ice
conditions voulues par les règlements, dans les deux catégories à la paiement a lieu, et, au cas où il n'y auri it pas d'appels durant ce
fois, ou dans la première sou lent, selon que le bureau de direc- mois, ces contributionîs portent les numéros des appels immédiate-

1 ment précédents. A compter du premier jour du mois suivant, les
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nouveaux sociétaires sont tenus i tous les appe!s décrétés par le
bureau de direction, sana égard aux dates des décès ou de la maladie
que comportent ces appels.

CONTR1IUTIONS À PAYER PAR LES socikrAIwhs

15. Après avoir été régulièrement admis, les sociétaires de la
prenuI re catégorie sont obligés de payer les contributions suivantes:

(a) Contributions mensuelles;
(b) Contributions à la caisse de dotation;
c) Contributiotis spéciales;
d1) Souscription au Bulletin.

!6. Après avoir été régulièrement admis, les sociétaires de la
leuzin'ie catégorie sont obligés de payer les contributions
sunantes:

(t) Contributions mensuelles;
11) Contributions A la caisse de dotation;
c) Contributions à la caisse des se' ours;
(d) Contributions à la caisse des décès d'épouses;
() Contributions spéciales;

Souscription au Bulletin.

INSCRIPTION à LA CAISSE DES SECOURS

17. Il est loisible aux sociétaires de ne s'inscrire qu'à la caisse
de dotation; mais ils no peuvent. sans appartenir à cette première,
itre inscrits . la caisse des secours. Le bureau de direction peut
touours, s'il le juge à propos, refuser à un aspirant ou à un

Citoire faisant déjà partie de la caisse de dotation, ieprivilège
de l'inscription à la caisse des secours.

18. Les sociétaires inscrits A la caisse de dotation peuvent,
stec j'assentiment du bureau de direction et pourvu qu'ils ne
dtpassent pas l'&ge de quarante.neuf ans révolus, se faire inscrire
i la caisse des ecours, en en faisant la demande au bureau de
direction par l'entremise du secrétaire (le la succursale, en subissant
i leurs frais un nouvel examen devant le médecin qui lotir est
indiqé par le comité de régie, et on payant coniie droits d'ins-
enption à cette caisse:

(a) Le droit d'inscription fixé par la clause diî du présent
irticle;

(b) .Autant de fois vi i-cinq centins qu'ils auront été de mois
ms faire de versements a cette caisse.

19. Les membres de la deuxième catégorie peuvent cesser de
àire partie de la caisse des secours, mais ils doivent en donner
irs au comité de régie qui le transmet au bureau de direction, et
ptyer toutes les contributions qu'ils doivent A la dite caisse, y
emnpris celles du mois pendant lequel ils donnent.tel avis.

20. Un membre qui, après avoir cessé de faire partie de la
sisse des secours, désire en faire de nouveau partie, doit, avant
ePotoir y être réinstallé, payer, à la discrétion du bureau de

érection, soit le droit d'inscription fixé par la clause dix du présent
ticle, soit autant de fois vingt-cinq centins qu'il a été de mois
ns faire partie de la dite caisse. Le bureau de direction peut

il le iuge à propos, Adger du requérant qu'il subisse un nouvel
tumei médical.

ARTICLE 4

DEVOIRS ET POUVOIRS DES SOCIÉTAIRES

DEVOIRS

1. ].es sociétaires inscrits dans une succursale doivent-

al Assister aussi régulièrement que possible aux assemblées;
hm Y observer l'ordre et ne rien faire pour troubler les&librations;
(c) Autant que leurs occupations le permettent, assister auxhrailles dun sociétaire défunt et y porter leurs insignes;
(d) Accepter, à moins d'empêchements incontrôlables, les
Mrýis 'uxquelles ils sont nommés;
(e) Emîployer et favoriser leurs co-sociétaires préférablenient

tioute autre personne exerçant la même profession ou Id même
fier;

(f) Prendre part, autant que possible, à toutes les démons-
trations où la succursale figure en corps;

(g) Payer leurs contributions régulièrement aux dates
indi liées;

Ih) Avertir par écrit le trésorier de leur changement de
domicile, faute d quoi ils sont responsables des conséquences de
toute irrégularité commise à leur égard ;

(i) Visiter les malades, lorsqu'ils en sont requis par le
président.

POUVOIRS

2. Les sociétaires inscrits dans une succursale peuvent-

(a) Prendre part aux délibérations de la succursale et voter
sur toutes les questions qui y sont discutées ;

(b) Assister aux assemblées du Bureau Principal ou do
n'importe quelle succursale sur présentation de leurs livrets de
sociétaires, et, avec la permission du président, prendre part aux
débats, mais non au vote;

(c) Se faire transférer au Bureau Principal ou dans n'importe
quelle autre succursale.

Mais ce changement d'inscription ne peut s'effectuer qu'en
autant que celui qui en fait la demande a payé toutes les
contriButions exigibles de lui, y compris celles du mois pendant
lequel a lieu la demande de changement. Après que ce changement
a été fait, le Bureau Principal ou, selon le cas, la succursale où le
sociétaire s'est fait inscrire réclame, s'il y a lieu, de la succursale
où le sociétaire était inscrit, toutes les contributions ou sommes
d'argent payées à l'avance par ce sociétaire, lesquelles sont portées
à son crédit de la même manière qu'elles l'étaient avant son
transport. Ce changeient d'inscription se fait d'après la formule
numéro sept, laquelle est renise-au secrétaire du Bureau Principal
ou de la succursale où le sociétaire doit être transféré. Le secrétaire
de la succursale où le sociétaire était inscrit, doit prendre note,
dans ses registres, de la succursale où le sociétaire se fait inscrire.

SORTIE VOLONTAIRE DE LA SoýCIkÉ

3. Pour cesser volontairement de faire partie de la Société, il
faut:

(ha) Ne rien devoir ni à l'une ni à l'autre des caisses ou
acquitter tous les arrérages dus;

(b) En donner avis par écrit, suivant la formule numéro huit,
au secrétaire de la succursale.

ARTICLE 5

EXPULSION ET DÉCHÉANCE

CAUSES D'EPULSION

1. Scnt considérés des actes graves, entraînant l'expulsion d'un
sociétaire et la perte pour lui et ses ayants cause de tous ses droits
dans la Société, après leur constatation :

(a) L'abandon de la religion, catholique romaine;
(b L'affiliation à une sotéi 6 défendue par l'Eglise;

( Tout acte faisant encourir l'excommunication majeure du
jour que cette excommunication est prononcée, pourvu qu'elle
s'adresse à une personne nominativement désignée;

(d) L'ivrognerie habituelle:
e L'abandon de son épouse ou de ses enfants sans pourvoir

à leurs besoins ;
(f) L'immoralité notoire;
(g) La condamnation poux félonie ou délit pouvant entraîner

la détention au pénitencier;
(h) L'acte de celui qui agit frauduleusement pour se faire

admettre dans la Société ;
(i) La connivence d'un sociétaire dans les inoyeis frauduleux

employés pour obtenir l'admission d'un aspirant;
(j) Toute fausse déclaration, sur un point quelconti, dans la

demande d'admission ou l'une des réponses aux questions posées
dans l'examen médical ,

(k) Toute déclaration erronée ou fausse faite par un aspirant
ou un sociétaire demandant l'inscription à la caiase des secours,
quant à la santé de sa femme lors de sa demande d'admissiou ;

(1) L'acte d'un sociétaire de la deuxième catégorie feignant
la maladie ou employant quelqu'autre moyen frauduleux pour
obtenir ou se faire payer des secours pour cause de maladie ;

BULLETIN
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(im) L'acte d'un sociétaire qui, dle propos délil'éru, cause les
torts pécuniaires ou autres à. lat Société ;

(il) L'acte d'tin officier ou d'un sociétaire s'appropriant (les
sommes d'argent ou autres valeurs appartenant à la Société out (lui
lui ont été remises pOur les transmettre à lit Société

(o) Le refus d'lun sociétaire de comparalti e et (le rendre
témoignage, dans le cas prévu par la clause sept dun présent arti-
cle ;

(p) Le fait d'tin sociétaire obtenant sciemment (les secours
sans être ein règle avec lat Société et le fait (les offliciers qui agissent
de connivence avec lui pîour lui favoriser l'obtention (le ces Secours.

Dans ce cas, le sociétaire et les olliciers en fauite sont conjoin-
tement, et solidairement responsables anvers 1: Foci'flê dun rein-
boursemient des sommes ainsi pay'ées.

(q) L'acte d'un sociétaire introduisant la politique dans les
affaires <le la Société, out provoquant une dlis ýussion politiquu u
sur des questions politiques dans une assemblée de sociétaires.

2. Dans le cals prévu par la sous-section (il) de0 li clause îirécé-
dente, l'expulsioni et lit d %héiýance dui sociétaire n'ont lieu qu'ap)rès
que le sociétaire a été trouvé en (défaut et mis eii demeure <le
payer ou de rembourser ce qui appartientil lat Société, il la date
fixée dans l'avis qui lui est signifié .1 cette fin.

EXCLUSION DE TOUS BEÉFLicES

dlans les limites de lat loi, toits les témîoins qu'i cr-oit nécessaires
pour renîdre ju8tice A lit Société et à l'acusê-.

Afinî de lîflter les procédlures, le souis-comiité peuit emuployýer in,
sténogap>hîe lur reueilli r :es ténmoignaiges.

12. Unîe fuis l'entqutte close de part et d'autre, le sous-euilié
lpout, s'il le juge . propos, permiettre aux lparties <le )uinettre lii
mémoire résumnant lat cause, dans tit dlélai qu'il dlétermnine.

13. Le souis-coîîîité transmet tit comité (le régie sont iapport
qu'il accompagne de lit preuv'e prise par écrit et <le touts les domi.
moents produits .1 l'enquête.,

1-1. Le comiité de régie décide aut mérite dlii bien ou mali fonde
<le l'accusationi portée devant lui, et sa dlécision est finale, sauif
appel au burui ic dixuctioua, si l'accusé se croiù ihijustencut Con-

ARTICLE 6

OFFICIERS i)F SUCCURSALES

Les tif1'ciers des succursale s ont

1. Un présidenît, unt premier et un deuxième vice-présidenît
un secrétaire, un assistant-secrétaire, unt trésorier, unt assistanit'
trésorier, uit coin iissa:ure-or<lon nateu r, unt assistant-comniiisaire

t.,lca ÂUIIIJ ±c colif , ce,;
3. La preuve dlu fait que, ait montent dle sont admission régie de chaque srucursale et sont élus annuellement, tel quedéfinitive, c'est-à.-dire lors du paiement <le la balance <le ses droits pourvun par l'article xmemf.

d'entrée, un sociétaire dépassait l'âge prescrit par les règlements
ou que lui-même ou sa femme était malade, lui enliÙv e à. hui-même '2. Les officiers edus entrent oni fonction . la séance ilitine àtout droit aux bénMfces réïtiltaîît <le sont inscription a. la caisse (les laquelle ils sont élus.
secours, et prive ses héritiers ou ayants cause de tout <droit -à la
dotation payable en cas de décès. 3. Les officiers résignafit leurs charges resteunt en offi et sont

tenus <le remplir- touts les devoirs inhiérents .A leuir posit -jusqu'a
.ACCUSATION, PROCÉDURE, ETC. lat nomnination <le leurs successeurs par le comité de régie.

4. Toute accusation contre un sociétaire inscrit <Ians une 4. Le président, le secrétaire et le trésorier du Bureau Ptin-succursale doit être formulée par écrit seloni la formu111le 712uzn&o VeUf, cîpal soîrt cx-ojJicio membres de.q comités (le régie des succursales,signée par le sociétaire qui se - -%rtc accmisateifr et tranmniso aul et c(ommne tels ont le droit d'assibter aux séances des dita coiniîtssertiedu comité <le régie de' la succursale. Si le comité juge <le régie et de prendc part à la dicussion sur toutes les questionisl'accusation as-sez grave pour s'en occuper, il nomme pour- faire qui y sont soumises, mais nion au -eote. L'un quelconque <les sis-enquêète et rapport un sous-comnité auquel il la ré.fère. Le sýous- dits officiers du Bureau Principal a toujours le droit (le se fairecomité lat fait connaître imnmédiatement aul sociétaire accusé cil aecoîlinpagîmer d'unî avisent' on d'u conseil qui peuit égalenieîtlui en transmettant ue copie et lui donnanît avis conforme .A la prenidre part . lat discussioa.
formule nuniéro dfix, au Moins Cinq jours a. l'av'ance, du jour, del'heure et de l'endroit YJ-zés pour entend<re l'accusation et la défenîse.

5. Le sociétaire qui porte l'accusation et l'accuiséi doivent
communiquer au secrétaire <lu sous-coinité le nom et l'adresse les
personnes qu'ils désirent respectivement faire entendre comme
témoins.

6. Les témoins, tanit le la plainte que dle la défense; sonît
appelés il rendre témoignage par unt avis <lu s-ecré»taire dlu sous-
comité, lequel avis doit être conforme a. la formule nuni&o onze.

7. Tout sociétaire doit comparaître devant le sous-comnité
chaque fois qu'il en est requis, et sont refus nion mnotivé <'obéir a.
1l'ordre reçu, out de rép)ondre aux questions relative.- a. l'accusation,
est puni, . la discrétion (lu comité de régie, par lat perte <le touts ou

ARTICLE 7

CIMPELAIN

1. L'autorité ecclés;qstiqlle (le lit paroisse où est établie unae
succursale peuit, si demande lui en est faite par le comniié de régie,
nommer un chapelain à la succursale.

~'. Le chapelain a le droit d'assister aux assemblées de la suc-,
cuirsale et de prend<re partil1 la dliscussion. sur~ toutes les questions,
mais dans aucun cas n'a le droit <le voter, s'il n'est pas membîlre.

AETICLE 8

AUDI CEUIlS

1. Les succursales, chiaque fois que les besoinsl'igitno-
8. Au jour et . l'heure indiqués, le sociétaire accusé a droit <le ment deux auditeurs pour faire l'audition<lsiredelu r-

comparaître personnellement ou par proctu, tir, <'interroger les rier.(lsivedeeu &ý1
témoins et de prendre connmaissance (le toutes les 1)iècej du procès. fi2. Il est loisible aut président du Bureau Principal, chaque fi9. S'il y a lieu, le sous-comnité ajourne la séanîce pour entendre *qu'il le juge à propos, <le faire lui-mêmîe ou de faire Laïre l'a unecde nouveaux témoins .1 charge ou -à décharge, dans titi délai o~u plusieurs p)ersonnies collipêtenite, qu'il nomme il cette lini, Pau-raisonnable. ditioîî <les livres d'une succursale ; le -président dlu Bureau Prini-

cipal a1 totîjours, par lui-mêmne out par l'eiîtrenise de personnes10. Si le sociétaire accusé ne comparaît pas personnellemient Spécialenient déléguées a. cette fiii, accès . tous les livres des suiceuir-
ou par procureur au jour et à. l'heure fixés, et nie donne p)1s de sales.
raison suffisante de sont abstention, déêfaut est enregistré contre lui ARTICLE 9

et Pn pocèe i Pciqute x prle . LECTION DES OFFICIERS, DES DÛLÉGUIÉS PT DI)S*FPrt13StIT-Il. Le sous-comité est teinu dle se procurer toute preuve
possible, verbale et documentaire, tant pour jl'accusation que pou.r 1. Les officiers les succursales, les membres du comité (le régie,ldéfense, et, à e eft a droit de citer à. comparaître dlevant lui, les délégués et les substituts .1 ln conventioni annuelle, sont nota-
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iii& (-t élus à. lat Premiière assemblée régulière <i mois <l'avril (le
chia'ue année.

.La iiiÎst en nojnîiativen des ollicie:sj, de3 nmembres du1 comîité
de légie. d1s <lélé2tlés et (les substituts se fait pltr motion, pour
Chia, te chiarg,,e 841a: émuit. S'il n'y a qu'un seul candidat à. nue
chlarge, il est déclamlé élu unanftimemenit. I>alt le tas contraire, lei

toîs c'9nés enl fave-ur de chaque candidat sont enregistrés. Col' i
des candidats qui réunit le plus grand nombre de votes est déclaré

:3. Le substitut remplace le dlélégué aut cas où celui-ci est
cîuîpéchié 01n refuse d]'agir- et, alors, il a les mômes devoirs et
pomo~irs que le délégué qu'il remplace.

1. Les succursales peuvent, si elle~, le jugent à. propos, choisir
leuns dél1 4gués et substituts parmi les membres inlscitsL aut Bureau
Primcipil ou dans les succursales établies dlaits la cité de Québec.

5. Immédiatement après que les succursales ont fait Ilélection
de leurs officiers, (les membres dlu comité <le régie, (le leurs délé-
gue,; et substituts il la nonvention annuelle, elles en informent le

Bî<uPrincipal pair lettre adressée tiu secrétaire général.

6. Les frais dle ý,eyago des déléguésq out <les substituts . la
Convention annuelle s5OflL patyt! par les succuirsales- . même les
recettes particulières.

7. Aucun sociétaire ne petit voter . une élection, ni être ...ui .
tine charge qtto!conquIte, à nmoins qu'il n'ait acquitté le montant
eieýr de toutes les contiibutions exigibles, y compris celles dlu
mnois <le lévrier, le out avant le jour <le la dernière assemblée
régulière dui mois de février.

iI.EOT.ION DPiiÉteE

S. Lorsque, pour des causes incontrôlables et imprévues, lat
flie i nomination (les efficiers, <les déléirués et dles substituts
vlcst pas faite . la premièra assemblér régulière dui mois d'avril,
cette élection se fait il lat preixièrë assemblée régulière suivante ou
à (tiute autre ultérieure fixée enl asseniblée régulière.

ARTICLE 10

DEVOIRS ET POUVOIRS DES. OFFICIERS

PItési1 DENT

Le président doit:'

1. Présider les assemblées <le la succursale, les séances du
commuité <lo régie, et y maintenir le bont ordre et le décorum.

2. ]lepi 4 .seter taa succursale partout où le besoin et lis cii cons-
tanices le nécessitent.

3. Prendre en tout et partout les intérêts de la succursale et de
la Société.

.1. % )ir à. ce que lea officiers remplissent ponctuellement et
fidèlement leurs dlevoirs.

.5. Insurire sur chaque deiude (le secours la date de sa
rce.ptieiî et nie pas les accorder rai sociétaire maladle avant d'avoir
obtenu dut trésorier un certificitt, écrit sur la demande de secours,
<1il'iissa, que celui qui les <demande est eii règle avecl-' biccursale
(t lu'il a payé, .1 hlr <late prescrite par les règlements, ses contri-
huonas dli imois précédant celui pendant lequel la demande <le
;.c-turs est fieetindiquant la date . laquelle ce paiemnît a été
fait Une fois les secours accordlés c.onforménment à. cette clause,
12 résideont transmet au Bureau Prinicipal tous les docimnits qui
se ratta.lieit a cette demande de secouirt.

il. Nomîmer, s'il cii a été autorisé par une résoltut.oi d.î comité
de r-1gie à. ci-tte titi, d'après la formule iturn&oi quatorze, les médecins
oit les membres pour visiter los malades, selon qu'il le juge .1
proiioq, sauf le cas où il cii est emipêché' par résolution dui bureau
dle -lirection. Dans ce dernier cais, le président (toit:-

(a) Inscrire sur la dlemandle de secours lat date dosa réception ;(b' Faire indciquer par le trésoiier sur cette ineme demande
latdatne dui paiement des cumtributions du mois précédant celui
penidant lequel lit demande <le secours est faite;

(e) Trransmnettre sans délai cette demxande au président du
Bureau Prinucipal.

7. Chiarger le secrêtaire de convoquer les séances spéciales du
comtité <le régie, chlaque fois qu'il k. juge . propoJs, ou qu'il reçoit
une requtisitii par écrit et signée par tiu moins aix membres de ce
comité.

S. Charger le secrétaire de conlvoiquer les assemblées spéciales
del'a succursale, chaque fois qu'il reçoit un<J résoluition à cet effet
du bureau <le directioni out ue requisîtien par écrit et signée par.
an moins dix niembres inscrits dans la buccursale.

9. Constater et aniner lq résultat des votes dans les assem-
blées de lat succuresale ou aux séainces du comité de régie.

10. Signer et approuver tout compte, billet, chèque, ordre ou
tout autre document, ayant pour but le paiement des deffikrs zu-
torisés par le comité de régie.

il. Soumettre les rrocès-verbaux à. l'approbation des assemî-
blées de la succursale e-t aux séances dlu comité <le régie, et, u1nf
fois adoptés, les attester cii apposant sa signature au bas d'iceux et
ses initiales il tous renvois faits eil maîrge.

12. Mettre a. l'ordre tout membre qui trouble d'une manière
quelconque les délibérations.

13. Voter dans le cas d'légalité Je voix.

14. DAcider toute question d'ordre.

15. Le président a le droit <le proposer ou seconder une motion
pour l'aidn'iLsioii d'unî membre.

VICs-pxÈÉsiDENTS

16. Les vices-présideuits doivent dentier au président toute
l'assistance que ce dernier peut requérir d'eux.-

17. En l'absence du prés;ident, le premier, et en l'absence de
celui-ci, le deuxième vice-président ales mêmes devoirs et pouvoirs
que le président.

18. Les deux vice-président,, peuvent voter et prendre part aux
délibératiotîs quand ils n'agissenit pas comme président.

SFCRÉT,%IRF

Le secrétaire doit:

19. Etre présentàa son bureau, dans lit salle des délibér&utions,
le jour des séances, a. Il'heure fixée pâr l'aQsemblée.-

2t). Agir connue tel aux assemblées cle la sucursale et aux
séance <lu comnité <le régie; inscrire, dans des registres tenus à cet
effet, les délibérations <le la succursale et celles du comité de régie
<'une manière exr.cte et fidèle, et cil faire procès-verbal sous sa
signature, pour chaque réunion.

21. Dennier lecture dui procès-verbal de la rétinien précédente. chaque assemblée do la succursale ou séance du comité de régie.

22. Traniscrire, dlants unt registre teint . cet effet, lè nom et les
-prénomis de chatque membre, sa résidence, sa profession, son
lige, le nunméro dle ]l succursale, les <lates <le la proposition, de
l'admission, <le la démission, de l'expulsion et <lu décès.

23. Donner accès au registre des procès-verbaux au président,
au secrétaire et Pl, trésorier du Bureau Principal 16u a. leutre délé-
gués, ainsi qu'à. tout membre de la succursale qui désire en prendre
communication. -

<Srtf1e au prochtain w~uréro)
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CONTRIBUTIONS A LA CAISSE DE S SECOURS

Québec, ler décembre 1890.

Messieurs les mnembres de la Société Bienveillante St-Iloch-

Le rapport suivant donne le nombre des malades qui ont reçu dles secours depu*3 le dernier appel ct le montant dû, pour

chacun d'eux, par chaque sociétaire inscrit î) la caisse dlez secours. Cette contribution est payable au trésorier dlu bureau principal ou

à celui de la succursale où chaque sociétaiie est inscrit, le ou avant le jour de lit dernière nssenibléo régulière (le ce mois1.

Par ordre du Bureau de Direction.
120 semaines dle maladie, @ j cts= ' 0.40 D. 0. COULET, Trésorier B. 1>.

Noms et prénoms Résidences

n - -

3
3
3
3
3
3

103 Alfred Labrie ........ P.. raserville ..............
04 Achille Tremblay . 5 rue St-Ours .........
105 Napoléon L'Il cureux..... Chilteau Richer .........
106 Miche> Aubut ........ B ic ................ .. ....
107 üUaudias Racine......... St-Féréol ......... ......
108 Cyrille Mercier.......... 208 rue Prince-Edouard....
109 Prosper Roy ............ 227 rue Sauvagcau.......
110 Edouard Gontier . ... Iedley« 111e ...............
311 J. A. Carignan ........ t-Mfau.ice ..............
112 Cléophas liédard. . Charl<sbourg ....... .... .
313 Napoléon Pelletier... Se.Louise ..............
M1 Augustin Papillon..E-Bazile ..................

315 Napoléon Lefebvre .. C n larlesbourg ...........
316 Léonid8i Tremblny ... Châfteau-Richor..........
317 19u g ne llardy ......... Si-Casimir ................
318 AI fred Vocelle........ .. 42 rue Grant ......... ..
319 Alfred Breton ......... St-F.variste.........
320 Euizènoe y ..... ..... Str-Marie, Beauce.......
321 lPierre Roy.dit Latizir Fraserville ...............
S22 iLouis N. Taillon.. Chteau-Ric'er .........
323 C. A. Blondeaui... .... î.>aschtl ...... .... ...
324 Frs Langlois .. ...... S-lyacinthe ...... -......
325 Damase Cormier. . 24 Sous le Cap .........
'326 Chas Brous9can .. .... Si-linial.............
327 Auguutin~ Lecltere ... St-Ftuyç-.................
328 David Pelletier.... ..... Chnrlesbourg ............
329 Olivier Hlamelin ........ Grondines ...............
330 Jérbmo Laverdlière .... t-'lîarles.................
331 Elie Thibauidrnu ...... Porneif ... ..............
3n) Hubert Talbot .......... Redlcvville ........... ..
33a Hubert Labraicic ......22 ruýe Devarenne.......
334 Edmond Valin ........ l10I rute Ste-Marguerite..
a35 Alfred Pouiin ..... 06.. O rite Prince-Edou ard...
336 Allyre Mâtivier,.. ... St-Dnien... ......

337 Isidore Giroux ......... Chrlesbourg ......... ...
338 J. Alfred Lebrun ..... Rivière Quel le ..........
339 Liboire Godin .......... 29 rue Ste-Magdeleine ..
340 A. do Ernepied ......... 29 rue R ichardson ....
341 Eîzéar Métivier......... St-Danlulî......
341l Donat Soicy .. .. ilns1aI.....
34:1 Grnain MN14in ....... .St-François Mont .....
344 Auguste I>as4.lvt ... Inlcias, Me .......... ...
3q>5 Chins Oueîl- t..... ........ st-'aul %lott........ ...
U46 Antaaolie lfiqiet.... . Manchaulz, Mass .........
34,1 Adolpho l.cci.-ir . .......... h........
348 Jas. N~. A. liier,. . - ...........
349 P. Bureau ............. MuncheCster, N. Il ....
350 Alfred (;ngýô .... .... St-Damn eii............. ..
351 Philâas Nltijlti . 16 rue Stuart ........ ...
352 Elzéar B3e lëns.î...... ... S-Aubert.......
353 rhaR J. Pitqi..........lorneuf
35A4 F. X. Niii.imî.....Pointe aux Trembtles.

B. P.
B. P.
B. P.
il. P.
Î3. P.
B. P.
B3. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
:3. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P>.
B.* P.
13. P.
B. P.
B.;P.
1B. p.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B. P.
B3. P.
B. P.
B. P.
B3. P.
B3. P.
B. P.
13. P.
B. P.
B. P.
B3. P.
B.11.
B. P.
B3. P.
B. P.
1B. il
B. P.
il. P.
B. P.
B. P.
I. P.

Visiteurs

Dr P. Picard...
Dr Geo Matte. ..
Dr J. P. Delllois ....
Dr A. A. Lapointe.

111Ov. G. A. Lemnieux
Dr Geo Matte ...
Dr C. E. Côté ....
Dr Geo. Matte.
DrJ. E. Vaîîtusse ...
Dr J. E. Grondin ...
Dr P. X. Gosselin ...
Dr C. A. Delâge ..
DrJ.EB. Grondin ...
Dr J. P. DebHois....
Dr P. Dolbec ....
Dr Gea. Matte ...
Dr Le. Fiset......
Dr P. Fortier ....

11)r P. Picar ....
11)r J. P. DeBlois..
Dr L~éon Côté..
Dr Em. St-Jacques.

,Dr Geo. Matte...
!Dr E A. Villeneuve

.ios Dussault ....
Dr J. E. Grondin ...
tJ0g. Dussault.
Dr C. Il. Plante ..
D1r S Geo. Paquin..
'Dr Cen. 1atte ....
!Dr J. A. Morin...

1 Dr Geo. Matte.
iDr J. O. H. FiSe:...
iDr J. E. Grondin..
L. 0. Deschènes-..
Dr F. l3oýJzn.ger.
Dr Gco. Matte ...

DUr lon Côté....
Dr L. V. Vézina ....

fRo
Dr J. A. Morin.
Jas. lussault...
Dr C. Morn ......
Jos Dussault...

do
Dr J. O. B. Fiset..
Jos. Dussault ...
Dr E. Pltquet...
Dr B. Geo. Paquin

AIt. Clermont ....

t.

ded

maladi.
w .~ Cs

Abcès ......... ....... 1 

Grippe .................... 1
llemicionie ...........
Griope .................. î

do ............ ........ i
Blessure ................
Grippe ............ ......
Blessure .......... ....

Névralgie ................. 1
Auiigdalite aigle .......
6rippe ....................
lad I uenza ............
Furoncles............
En torse ............... 1
Blessure ...............

do .............. ...... 1
G,'ippe...................
Laryngite ... ............. I1
Grippe............. ........ 1
Bronchite..... ........
Diarrhée ..... ... ..
Rhumnatisume..... ........ I1
[nfluien7a............. ..... I
Infi. d'intestins............ 1
Glsri e..................
Blessue. ....... ........
Rhumatisme ............... 2
Nôvralgie................. 2
Grippe ..... .. :..........12
Broncho-pneumonie ... 2
Traumatisme.............. 2

Pneumonie ... .......... I
Gr5ippe.................... 2

do ...p.................I
Bronchite................. 2
Antrar ...... ............ 2
.Lumbago ....... 2
Eresypèlo ......... 2
Furonculose .............. 2
Lumbago.................. 2
Phlegmon ......... .... . 2
Projet fistuleux ........... 3
Bronchite ............ .... 4
Ophtalmie ................. 5
Blessure ............. ... 5
Fluxion de poitrine.... 7
Gastro.eîîit6rite....... ... 7
Lumbago................ 10
Broncho-pneumnonle_. 10

Blessures......... I

1 120

il1

2
21

3)

04<

6 0....... 6 0

6 00 1 00 700
6 00 1 00 7 00
6 00 1 00 700
6 00 1 00 7 00
6 00 1 00 7 00
6100 1 00 7 00
6 00 1 00 7 00
6 00 100 7 00
6 00 1 00 7 00
6 00 1 00 7 00
6 00 1 00 700
6 00 1 00 7 00
6 00 1 O00 7 00
6 600 1 00 700
6 00 1 00 700
6 00 1 00 70
6 00 1 00 7 00
6 00 1 00 7 00
6 00 ...00. 70
6 00 1 00 7 00

6 00 ..... 6 00

6200 10501 0

12 00 1 50 13 50
12 00 1 50 13 50
12 00 1 50 13 50
12Joo 1560 13560
1200o 150 13 50
1200o 1 50 13 50
12 00 1 50 13 50
1200 160 5o 135-0
12 00 1 501 13 50
12.00 1 50 13 50

*120 150.... 1350o

12 00......12 00

24 00 2 50 26 50
*30 00 3 00 3.100

30 0% ... 30 00
q. Oo 4 00 %6 00
42 00 .... 42 00
Go00 50 w6550
60 00 550 65 50
6O00....60 00

720 001 65 501785 5iO

--- --



13ULLE..

-BUREAU PRINCIPAL

RECETTES

Blansce en caissuj le 30 septembre 1896 ................. $ 250 7G
Proosiion............ ... ... 31 26

Co titons mesels...- . . . 140 Co
Règlements .................................... ...... ... 6 90
1Ivrets ............................................ ....... 23 O0
Contributions ji'instaI1ation ............... . ....... 125 O0
Contributiona aux décès d*épouses ................. ... 1106 41
(.,niributions aux maladeb ..................... ............ 93 18
C.ntriltutionq aux décès de sociétaires ............... ..... 738 10
Certificats d'admission ....................... ......... ....... 69 O0
Bolletip ................ .................................. 7 OC
Divers ....................... .................................... ...

Total............. - - $2,590 60

ILover . .....................................$53 67
IDiitribution d'avis ... 6 . .... .... .... .... .... 15
IRemiboursements ............................. 44 25

F raie de port .............................. .................... 7 53
Allécation eux malades ................................... 534 00
Mropoitns eur so.... .....tair.es.... .................. 2 GO
Prcooitins diesocitaie................ . ............... 3 270
Bureaux de Perceptions .................................... 95 9(1
Divers ............................... ................ 7 05

!mpessons................ ........... 2 OO
Allcationsau officiers ......... .........- .... ....

Total de: dé<l ursés.........$792 25
Payé à la caisse générale ... ....... %.................... 1344 09
flalance on caisse le 31 octobre 1896 ....................... 454 26

Total ........ ......... S 2,59o 6o

*ST.iACQVES No 3
RtECETTES

Balancv en caisse le 30 septembeo ;896 ... ...............
Proposition de soc'êtaire ...............................
Contributions mensuelles . ................. .......
Contrhautions Auxdécès d'épouses........................
Contributont, aux malades .................................
Contributi ions aux dtcès de sociétaires .................
Règlements et livrets.................... ...............
Contribu*ion d'installation ................ ...........
Certificat d'admission..................................
Bulletin ....................................................
Bureau Principal................................. ...........
InsIgnes.....................................................

S4 10

5 40
41 40

4 00
2.9 go

Total ............. - $ e~4 70

DflBOURSËS

Loyer ........................ ........................
Divers .......... ..........................................

5 0O
O 20

Médecins visiteurs.............. ........................... ......
Livrete et règlements .............................. ...... ...
Distribution l'avis et frais de p-)rt ................. 025
Propositions de membres ............... ...................... ...
Remboursement............................................. ......

Total des déboursés ..... ...... $ 6 45
Pay-é ait B.P .................................................. 76 20
Balance en caisse le 31 octobre 1896.......... ......... .... 4 O5

Total .......... - $ 84 7o

BAIE ST-PAUJL No 4.
UFOETTES

Blance en caisse te>3<1 septembre 18..6 ... ... .....
Proposition do sociétaires ............ »... . ...........
Contributions mensuelles ................................
Contribtions aux décès dé6pouses ................. ..
Cotrîbnitions aux malades .............................
Contributions aux décès de sociétaires ... .............
Règlements et livrets .......... ........................
Certificat d'admission ...................................
Contribution d'installation n......................... .......
Bulletin....................................... ............

$F-33 16

5 90
44 10

Total......................... $ 112 66

DÉBOURSÉ~S

.Accompte sur charte ....................................
Loyer ........................ 1.................. ..... ...
Distribution d'avis ...................................
Divers ......................................................
Allucat:on aux malad'er...................................
Frais de port .........................................
Médecins visiteurs..... .... . ........ ............... .....

O 21

24 00
O 65
7 50

Total des déboursés........... $ 3- 36
Payé aa B. P ....... ............. ....... 42 10
Balance en caisse le 31 octobre 186........38 20

Total............. - $ 112 Gr,

ST-JEAN-BAPTISTE No 5ri

RECETTES

B.lsnce. en caisse le 30 septembre 1896 .................
Propositions de sociétaires ..............................
Contriblutions mensuelle...................................
Cotrbit*ions aux décès d'épouses ........................
Cotributions aux malades ............................
Cntribitions aux décès do sociétaires.............-.....
lèglements et livrets ....................................
Crtificat d'admission ..............................-.....

11illttin

45 90

255

Total ............. - - $ 107 46

DÉ~BOURSÉS

Loyer1 mois ..........................-........... 5....... 200
.Frai d e port ................-......................... ...
Divers ....................................... ................. .....
Allocation aux malades .......................... -...... OU
Mlédecinrvisiteurc ........................... .................
Livrets et Réglemente ................................... ...

.rp st.nda m .tin ........ ...............

Allocation aux officiers..................................... ......
Impressions .............................. .....................Distribution d'avis ................................... . .... s

Total des déourits . .......... $ 27 Il
6 au B.p ............................................... 4740
nec ea caisse le 31 octobre 1896 ............ 3.295

Total ..... S.... 107 46

ýiircau pricipal et à sclirdos pouï lie 111à fillissut 1ý âl Oâbre 18H.



BtJLLETI

D1JRO CHERS No 6

BLCETTLS

Balance eui caisse le 301 septembre .8Gý................
Propositions de sociétaires .......................
Coutributrions mnensuelle .........................
Contributions aux déccès d'épouses ......... ... ....
Oontrbutiorts aux malades ............. .......
Cou triibutions au décès de socié taires..............
Rèéglemenits et livrets .... ............ ... ....
Certificait d'admission .... ... .................
Contribution d'installation .....................
Bue t i n ............................... ....
Insigu~es ........ ............. .... .........
I n t ê rf.......... ........... ..... t.. . .... ....
Bureau Principal............................

17 72

8 20
(;:, 7 0
3 120
41 0

Total ........ -- $ 13t; 62

Loyer 1 mois . ...... .... 75
i D)istribution d'avis........................................... 0 92jAllocartion aunx malades......... ......... . ........... ...

Médecins visiteurs................................. ......... .....
Divers .:. ..... .......... .................. ....... ..

Imipressions ......................................... ...... ......
Inisignmes.......................................... ......... ......
Vrais de port ... ............................................ ......
pllocastions ade memibires........................ ...............
Alropcstions dex cilenrs......................... ............. ...

Total des déboursés ...... .. S 4 67
Payé aun B. Pl...... ...................................... ... 110 70
Balance cil caisse le 31 octobre 1890 ............. ......... 21 25

To lai.......... - - $ 1:~c

ST-RAYMOND No 8

REC ETTES

Balance en caisse It 30 septembre 1896 .. ........ .......
Propositions de sociétaires ....................... .......
Contributions mensutelle ......... ..........
Conitribut.ons aux décès d'épouses................ ...
Contributiions aux malades ..... ... ............ .......
Contributions aux décès de socié.taires..................
Règlements .................................... ............
Livrets ................ ......................................
Contribution d'installation....................
Certificat d'admission................................
Bulletin ............ ....... ...................... ......
Au Bureau 1rincilial ...............................

3 30o
22 50)
1 60

17 00

48 00

Tc-lai ........ $-ZS97 15

DÉBOURSÉS

Examen médical ........ ..................... .............. ... ...
Loyer ..... ....................................... ........... 1 50
Allocation aix malades ........................... ......... 84 00
D>ivers ............ ......... ............... ........ ........... ...
Médecins visliteurs .................................. 3 50
Propositions d'admission .................................. .....
Livrets et Règlemxents ............................. ............. ...
Distributlion <d'avis et frais de port ................ ....... O 18i
Allocation aux officiers ...................................... ......
Délégué à la convention ...... ......... ......... ...

Total des deéoursés ........ S.. 89 18
P'avé aul B. P ....................... 1 6
Blnice un caisse le 31 octobre 156......... 37

Total .......-... - 15

ST-JOSEPH No 10

RECETTES

Balance en caisse le 30 septembre 1896 ...... .........
Propositions <de sociétaires ............................
C ontributions mensuelleca................ ............
Contributions pour décèis d'épouises.....................
Contributions pour maladie ..... .... ............. .........
Contributions pour décès de sociétaires ............ . ..
Règlements ...........................................
Livrets .............................-.................. ...
Installations ..............................................
Certificats d'admission.....................................
Bulletin .................................................
Retourné du IL. P.......................... ........ ..

-1 00
33 30

20 110

Total .......... - - $ 73 58

J DÉBOURSÉ~S
Lover 12 mois.................................... ........ .... ..
Fratis le pourt .............-.... .......... ................. O0 43
1 mois Gardlien ..................................... ......... O 055
Médecins visiteurs ............ ........................... _ ......
Livrets et Règle e t,.........................
Divers eet................................... ...-....... ...
Proposition de sociétaires................................. ......
Mllocations aux malades .............. »......... ...... ...
Délégué à la Convention .................... ................ ...
Livre de Rlnisport ......... ................. ........ .............. ...

Total des déboursa .......... S 008
Bureau Principll..... .... .... .... .................. 5330
Balance en caisse le 31 octobre 1896 ... ........... ......... 1930

Total.......... - - S Z3 M1

SUCCURSALE MONTMIORENCY No Il

RECETTES

Blancc en case3lseptembre .... ..... .

Proposition de sociétaires ......................
Conatributions mensuelles ..............................
Contributions aux décès <'épouses ......... ..........
Contributions aux malades.. ...... ........ .... ..
Contributions itux déct'i de sociétaires ........... .....
1,ivrecU et Rlèglements« .................................
Installation . .. ........................ ........ .......
Certificats cl'*dlmission-........................... ..

Aut Bureau Principal ......... ......... .... ...

70i 5f)

.14 onf

Tô.I .... - _ s 155 i8

DrBoi'RSÉ.s

Alloc-ationsa~ux fficiers ................... ....... $.. S ...
Distributions dl'avis et Frais de port ....... ........ ...... ...
Remnboursemcnti............ ................................
Loyer, un mois......................... ................. ...
Divers........... ........ ........................ .... l..
Propositions de sociétaires................................ ......
Allocation aux maladcs« ... -....................... 2t~

Xidecine visiteurs .............. .................. .....
Percepteurs ... ........ .......... .......... ................ 70
Impression.%.......................................... ...
Convention, délegil ... .......... .................

Total ds dbour _... ... 1 M.
payé ail B. P......................... ..... ......... ....... 7-il48
Balance en çaisse 31 octobre 1896 ....... ........... 34 Cs

Total .......-.. $ .:1 ;



BULLETIN

CHICJOUTIMI No 12
RECETTES

IInaJ,Ce ent caisse le 30 septembre 1896 ..... ......... $
I'roipsitions de membres .........................
Contribution an n sulu... ........................
Contributions flux décès d'épou...... es...........
Con tributions aux malades .......................
Cuonîtribu tions aux héritiers .......................

Livrets .................n............ .... ...
Certificat d'admission...........................

......i ............. .......... ...............

i ntéô ............ .. .......... ... ........
Inst latio ..... ..................... ........

14 57

4 30
'15 20
1 GO

21 70

DÉBOURSÉS

Distribution d'avis et Frais p.ostage ............... $ 040î

Proitots et ebres............. ....... .............. ....
vr ;..................... ............ ...............

Secours aux. malades....................... ........ .........
Médecins visiteurs............................................ 4
Allocations aux officiers........................... ......... ......

Total des déboursés.............. $ 5 15
Payé au Bureau l>ricipal .......................... 44 50
Balance ent caisse le 31 octobre 1890 ............... ....... 17 72

RECETTES

Balance ori caisse le 30 septembre 1S9G ..... $....
propositions de sociétaires .......... .. .. »..............
Contributions mensuelles ................................
Contributions aux décès d'épouses ....................
Cuntributions aux malades ...... ......................
Contributions aux décès de sociétaires,................
Itéglements ....... .................................. ..
Livrets.................................... ..............
Ili'tallations ................................................
Cerrtificats d'admission ........... .... ..............
Bulletin ................. .................................
Bureau PrincIpal ...........................................

10 b0

5 Ï0

DÉ~BOURSÉ~S

Divers .................................................. $..
.Médecins visiteurs .......... .... ...................... ......
Renmboursements...........................................
Loyer, 2 miois... ......................................... ......
Livrets et règlements ..................................... ......
D1!1î-ibution d'avis et frais de port ........................ O0 37
Secours aux malades........... ........................... ......
Examens médicaux........... ........................ ..... ......
Délégué à la Convention .................................. 10 00

Total des déboursés........... $ 10 37
Payé ait B. P-..................... -... ......... 9s
Balance eni caisse le 31 octobre 1896 .................... 059

Total .$....... - 30 76 1

SUCCUJRSALE ST.E-HÉNÊ-DINE No 15

RIECETTES

Balance en caisse Io 30 septembre 1890 ... ............... .
Proposition de membres. ................-.........
Examen médical .... ....................... ...............
Contribution mensuelle ............................. .....
Contribution aux décès d'épouses ........................
C-intribution aux malades ......................... .... ...
Contribution aux décès de sociétaires ................
Règlcments ........................... ....................
Li ret .................................. ............
ln>tallittion ..... .... .... ................................
Certificat d'admission ..................................
Contribution au Bulletin ..................................

210
16 20

Telal .. ........ - S 39 94

Total ......... - 3o 76

DÉBOURSÉS

Médecins visiteurs.............. .........................
Loyer 1 mois ..................................... ...... 100
Frais de port................................................. 0 16
D)istribution d'avis...................................... ......
.Secours aux malades..................... ...............
Examens médicaux ........... ............................ ......
Délégué à la Convention ................................. ......
Allocations aux officiers ................. ................ ...

Total <le3 dtbourzeé.s..... ...... S 1 16
Payé au B3. P ......... . .. ............. . ................. 26 140
Balance en caisse le 31 octobre 1896........... ....... 12 es

CONTHIBUTIONS AUX )JECES DE SOCIETAlItES
APPEL No 44

Messieurs les inibres (le 1l1 Société Bienveillante St-Roch-
Qué.bec, ler dtécenbrc I896.

lerapport suivanit doinele inmbre de dC.cUsdepuiis lederniier -ippel eLleimoiitaintdtl par les socieimie pour chaque décès.
Ck'tîc contribution est p.%v.ble, ntt trésorier dlu bureau principal oit <le lit succursale, où chaque soiétaire est inscrit, le ou asit le jour
de la, demi&c asseniiblée régnlièrc (le ce miois.

Pour !c dlécès No. .19- 0.5().
rar ot'dre du Butreau de Direction.

D. 0. GOUIle1' 7?riorier dit B. P.

Total........ ......... $ 67 37

ROBERVAL No 13

7'oLaL ........... - $ 7



BULLETIN

L'ISLET No 16

REC ETTES

Balance eni caisse le 30 septembre 186........ .... $ 21 35
Propositions de membres .......................... ...... ......
Examens médicaux ........................ ...................... ...
Bulletin ......................... ......... ........ ........ ... ...
Règlements ......... ....................................... ......
Livrets ........ ....................................... ...
Installation ..................... .............. ..............
Contributions irensuelles................. ......... .......... I3
Contributions aux malades............ ......... ... .........
Contributions aux veufs..................... ........... l .....
Contributions aux héritiers .................... .. ......... o 6 5
Certificats d'admission ............. ...... ............. ...

Total ........... - - $ -10 85

Secours aux malades ....... ....... O-US ... ...... ...
Frais (le Port ......... ....................................... 0 31
Livrets ................... .................................. ......
Règlements ................................................ ......
D)élégué à la Convention ... .... .......... .............. ....

Total les déboursés...-. S .... 0 31
P>ayé au B. P ...................... ........................ 18 20
Balance en caisse le 31 octobre 189C,..0 ............... ..... 22 34

Total........ - S 40 85

SUCCOURSALE ST-E1JGENE No. 17

RECETTES

Balance cen caisse le 30 septembre 18906.... .........$ 7 4î
Proposition de membres ........................... .. ..... ......
Examens médicaux............. ........ ......... ........
Contributions mensuelles ......... ... ................... F40

do aux veufs................................... . 9 90
do aux matladesý ...... ...................... .... **
do aux héritiers .........-...................... 7 00

Règlements .................................... ........... ......
L;vretsý ........ ................................ ............ ......
Installation ................. .......................... ......
Certificats d'admission ...... ...... ........ ................ ...
Bulletin ......... ............... ..... .............. .... ... ...
A Bureau l'runcipal ........................ ......... ..... ...

Total .......... .. $ 25 77

Distlbutin dlDEBOURSÉS
Diîiuindavis et Frais de Port ................ . S 0 23

Secours aux malades ... . ............ ......... .......... ...
Examens médicaux........... .......................... ......
Règlements ......................-....................... ...
Livrets.......................;............ ......... ...... ......
Loyer ....................... ......... ..........-.... ...
Médecins-vIsiteurs ............................... .. ...... .... ..
Allocations aux officiers ................................. ......

Total dca déeourd3 .... 5 0 23
payé au B. Pl.... .... ................ ....................... 16 90
Balance eni caisse 31 octobre 139G........... .............. 8 64

Total .............. ..... - 25 77

STE.ANNE LAFOCATIIÈRE No 18

RECETTES

Balance en caisse le 30 septembre 189G .. .................. S 17 78
PropositIons de membies.................................... ......
Bulletins.................... ........................... ..
Règlements .................................... ........... ... ...
Livrets ....................... .............. ...
Installations .............. - ...................
Contributions mnsuelles .... ..................... 1 130
Contributions aux malades ................. ....... ........
Contributions aux veufs .................................. .... I ,;
Contributions aux héritiers................................ o 0 o
Certificats <l'dmission ................................ ...
A Bureau Principal ..........................................

Total ..... .... S 4 -78

Loyer............................................ ......
.Médecins Visiteurs........................... ..............
D)istribution d'avis et frais de Port ... ..... ..... .
Livrets ............................... . ................
Règlements ............................. ..........
Divers ...................-........ ....... ....... ..
Examens médicaux .................................
Allocation aux malades .......... . ...................

4. 9officiera..... . ..

2 13

0 46

Total des déboursés............ $2 53
Pavé aul B. P ........................ ......................... 25 20
Balance en caisse le 31 octobre 189 .... ....... ...... 117 05

Total ........ $44 78

SUCCURSALE LIÉVIS No 19

RECETTES

Balance en caisse le na septembre l$,ý ................
Proostions dec membres ................... ............
Contibtions mensuelles . ............ ......
Contributions aux décès d'épouses ....................
Contribuions aux malades ................................
Contributions aux dZicès de sociétaires ... ......... ......
Règlements.................................. ... .....

Livrets ........ ...... . ....... ... .. ..... .........

Installation.......................................
Certificats d'admission ............ ........... .. ......
A Bureau Principal........................ ... ...

ï7i2

ILoser mois ....................... ........ S~.........S i50
Distribution d'avis et frais de port. ................... O 0
Secours aux malades ..................... .... . .. ...
Médecins visiteurs .......... ..... ....... ....... ..
Frais de collection ................................. ......

Allocation aux offiicrd...... .. ...... . ......... ...

Paéau~ ~....Total des déboursés . . .. . .S l' 60
Pa.yé. au..... ...... Il20

Par Balance en eai ...le ...octobre.............

Tu d ................ $12 80
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SUCCUSALE RAMOURASKA No 20

RECETTES
Balance en caisse le 3o septembre 1800.................... $1830
Propositions de membres .................. ......... ........Examens médicaux ................. ......... ......... .... .. .Contributions mensuelles .................................. 08aux veufs ............. .... .............. 7 20

aux malades................. ...... .......... .
44 aux héritiers .... ............. ................ 4oItglements..................................-. ......... ...Livrets...................................... ...ln-alto ...................... ................. .......... .Certificats d'admission ........ .......................... ......Bulletin ............................................. ........ ......Bureau principal ............................. ........ ......... ...

71011a...... ..... .- - 30 30

DEBOU USES
Loe r 12 mois.......... . ..................... ....... .... 9

isribution d'avis et frais de Port.............. . ..... 040Secours aux malades .......... .................. f...i..... 00
Médecins visitcur:3 ...... .... ................. ......
Rè~glements ......... ......... ............................ ......Livrets ....................... ................................
A compte sur charte........... ............... ...... 0 .......... I

Paa~B~Total des dttbottrj. ..... $ 25 10
payéailIl. . .. ......... ........... 5 20Balance vit Caisse au 31 octobre ..........

Total ............ - .

riO0RMULE8S

Formule No. 1
DEMANDE D'ADMISSION

Messieurs les Directeurs,

ýJevsoussi1gné... de ... demandle à devenir membre de la SociétéflPI i, 1eilauîe St-Rocli, avec inscription dans la succursale...No .ela dite Société conmme faisant partie:

lû. De la première catégorie des membres, donnant droit àunle indemnité .1 la mort.

'lo. De la seconde catégorie, donnant droit en outre 1 des secoursà la maladie et aux décès d'pouses.
Jeconsens à ce que le dépôt fait avec la présente demlandesoit conifisquéd au bénéfice de la Société, dans le cas où. ayanît étéadiiîis dans la première catégorie seulement, je négligerais ourefuserais de payer la balance (le nies droits d'entrée dans lapeéri'Mle prévue par les règlemîents.

Je déclare avoir pris connaissance de la constitution et desr élenients qui régissent la dite société, et si je suis :îdinuis JOm'engage par les présentes, pour moi», mes héritiers et ayantscs-,i A me conformer -à la dite constitution et aux règlemenîtstctu, lenient en vigueur, etil tous autres cliangemeonts qui pour-ruin être adoptés dlants l'auvertit par la dite société, et Al reconnaîtrecinitie finale et lion sujetiA appel toute décision prisc t, ina faveuro~u e..îutre moi, conformémient aux articles de la constitution dt des
21 nints de la <lito société. Je renonce nussi .1 tous les droits,1 m*rîces, privilègesn et avantnZcs; résuîlta¶nt de mon admuission dans4 dlite société, taInt pour mîoi-mêmîe que pouir nies hiéritietrs etayantis cause, nit cas où l'tune quelconîque out plusieurs de mesdkel-ritions seraient fausses ou fraudtuleusesl, et au cas où j'auraisdissiisifflé oit cachié des fait,, matériels dans mes réponses nu

Je renonce également Al touts bénéfices lors du dlécès de niaftniu,, si l'une* quelconîqueo de mes déclaratiens quo j'ai dO fairetataiveinent .1 sont état de santé est fatîse.

J'i signé à ........ ern présence du médecin exaniinateirsouîssigé.

Sipîîaitre ordinaire de Vaspfrani.

ilD.
........... .... ................ . ........ ...

.falurc du tiZdcdn omme tlrnoin

Frorgit Ile No 2
C'est l'examien médical. Inutile de le reproduire ici.

IF-ormuaile No 411

DEMANDE D'ADmissION TRZANS.%ISE AU NMÉDECISe
.....

189
Monsieur,

Vor lemande d'admission dais la Société Bienveillante
StRcavec inscription dans la succursale ... No.... a été transmise

ait médecin examinateur, M. le Dr..
Afin de ne pias retardler votre admission, veuillez vous présenterchecz lui le pus tôt possible. Si le.... vous n'avez pas subi votre

examen votre dépôt ser.s confisqué.

Votre etc.,

Folrlile NO 4
Avie D'ADMISSION, PREMtilERF CATtGOIUIE

....... -s

Monsieur,

J'ai lhonneuir de vous informer que vous avez été admis membre
de la Société Bienveillante St-Rochi, avec inscription dansla suc-
cursale... No..., dans la première caitégorie seulement.

En conséquence vous devez payer A1 M......de ........ comme
balance de vpos droits d'entrée, les contributions suivantes:-

Contribution mensuelle (un mois) ... 0 10
Un règlemecnt ............... ......... 015
Un livret ........................... 050
c'ontribution d'installation ......... 100
Contribution A1 la dotation........ 1Q0

$ 275
C.crtificat, do membrede.A.ns.

Total..........
Les trente joura7de délai accordlés pour le paiement de la soinnio

ci-dessus expirent le ... d. u mois d.... Si, à cette date, vousn'avez pais payé cette balance, votre dépôt de 51.25 sera confisqué.

Reçu la balance sus-miention

J'aî l'honneur d'Ctre
Votre obéissant serviteur,

...................

Trésorier
né P.

303
30 30
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AVIS D'AD)MISSION, DEUXIPME CATfEGOUI E«

J'ai l'honneur (le vous informer que vous avez étéiadmis miembllre
do la Société Bienveillanate SL-Illà, av'ec iniscriptfion dau's; la sute-
cursale... No.... dlans les deux ratégoics.

E consé.quence vous devez payer .1 ...... cuinu'
balance de vos droits d'entrée, les sommes suivanites:

Contribution mensuelle (un mois) ....... $(0 10
Un rètilcen t ..................... 0 15
Un livre~ ......................... 0 50
Contribution 1!installittion, ............ 1 00
Contribution .1 m' <otation ......... 1 (0
Contributioni mm. déceès d'épouses. O 50
Cont-ributiou .1 la maladie ......... 1 il 0

$ 4 75
Certiticat, (le membre d. ......'as ...

trotal ..........

Les trente jour.- de délai accordés pour le paiement (le lat somme
û.i-dessus expirent~ le . d...u( mois (l. ..Si, .1 cette dite, vlous
n'avez pas payé cette balance, votre dépô)t dle $1.25 sera conffisqué.

J'ai l'homieur i'llrc*
Vroire obéiznst eierî'iICir,

,Secritairc-.1-rehiristc.
Reçu la balance sus-mnentionnée.

IorniuiI No

IREFUS DA~iS0

MOS1EU1R,

Je suis chargé par le comité de régie île vous iniformier que
votre demande d'admission a été refusée.

Veuillez vous adresser atu trésorier, et il vous remewttra la
somme dIe $1C25 ci remboursemient dul déptit <lue vous avez fait
ci> niéîne temps que votre denmande d'admission iiiiie la1 $ociCté
Blienveillante St-Rocb1.

J'ai l'honneur d'étre
- Votre obéis.s'ut serv-iteur,

Forile X-o 7

CARTE DR TRANSFERT

If>u'amuuuIe îNo S

Aut Secrétaire (le la succursale..NO..., de0 la Société> Bienveil

Jvous informe, piar la réntque je cesse d'être iielmbr( do
cette société.

Vous trouverez ci-inclus lit sonmme (le $......étant tout ce (lise
je lois à lit Soeclté pour contrib)utions exigfibles (le moi julsqutl:ut
preini er jour du mois l)rcbuiii.

Votre obéissant serviteur,

.wrE D'ACCUSATION

A messieurs les muemlbres dlu comiité (le régie
de la succursale ... No.... (d i S. B3. S. IL

Je, soussignié, A. B. membre actif (le la Société £Dcnveillante st-
Rot-h, d1an1s li succursale....No..., (le la dite Société, crois de iioni
dlevolir de- porter à la coniaiss.yic-c dui comité (le régie les faits ci-
.îp)rès exprimiés, que je m'engage A1 prouver si lo comité (le régie
juge à propos de faire une enquête sur iceuix.

J'accuse M. C. D. menmbre dle la Société Bienveillante St-Pocli,
inscrit dans lat succursale-...No.... de la (lite Socié-té, desQ faits
Suivants.

In. Qute le (lit C. D. (dcécri=-, ici lce fails cis ics classant pa*r ordre
inumériqtic s'il y' c» a plusicurs.)

Fait et signé .1..- .ce ... jour d-....I9 ..

Forimulei No 10

ACCUSA'TION TR1ANSISE~ AU 'MEM1BRE. INCREMINÉ

%Ileiiîlre (le la sucr 'eNo...

-le vous tratismc-ts ci-incrlus copiie <'une accusation portée c-o.ntre
i vmis par M. A. B., membre dle notre Société.

L.e comité (le régie .1 ei conséquence nommé lun conîxit4é spJCiql,
comprosé <le ....-iiiul il a déféré cette accusation.

Iu ina 1111ftailité de secrétaire dec ce conîité, je vous informet qu'il
tptndr sa premîière séance le .... de.. -' (indiquer l'endrait.)

*Çe<-rlaire-gl ri'hja'îsfr s1(kT DS T5ÉNtfINS

AJe vous; donne avis (le compîarnîtré le-...jour de....., . ...
heures .1 (i!icliqtier l'endcrait,) poiur rendre témoignage dans une
«icusatmon portée par A. B3. contre C. D ...

Secrêtaira du comité d'exîuum~ mc.
La pr(.senitcacrte fait foi queM.- xu tlrt- de la SitéBien-

veillante S-chet enregi>tré. co'nmme tel dans la :succuirsale-----------Formife ic. 0o 1 'b
àKos..., de la dite $1ociété, a demaindé et 'Obtenul S.'l) trnii:ftrt de Il
di te succu -mlec à la su ccu rsaleo... ... , étali i ... t, qu'il ayé1I~lT, o.~E...1'SSoITlu ~KAt~ T t V.
toutes les contributions requises pour le mocis de ... J..WNsbiTIFIèLNATTS1t1ý

Donné A.-.ce...jour du mois dc ... 1. -S!,osiué déelatre s'lenuellestent ce qui suit:

..... 1. .'i Ç'téL mala1de %lits inlterruptiOn depuis le ..... jour -1 ..
&rtr-Addst. usu'u...,jour de ... M
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,2. Murant toute cette période, j'li été absolument incanpable dle
. 1 A aut-uni travail pouvant uic ra.pporter unt profit quelconqlie.

.i l'ai été dlurant toute cette période sous les soin)s (le M.e IlocE-
teir ... de .... qui II'a régulièrement visité et soigné, et doent
pi liglèleinent suivi les av'is et rescript.ionjs.

4 Mal maladie n'lest piLs le résultat de l'intenmpérance oni de la
ddniiielic, et je n'ai rien fait pour l'aggraver ou pour eciheècir ou
rctaigler ina guérison par ina fatute et négligence

5. le n'ai pais quitté mloil d.'m11îcîle, dutrIant toute cette périozle,
silis lat permission écrite du visiteur.

Et ji. fais lat pré-sm'nte déclarationi solt-iiielle, lat sachant conscien-
ch uuý,q.mlent vraie, pour avoir lat nmême foi-ce et le niême cillU quic Il
beriu,'mt, cii vertu dui statut fédéral pour la stippression des ser-
Meis VJ'lotLires et extra*ju(hicinires. Et j'ati <signé) ou (déclaré
lie P is savoir signer.)

Prise el. reconnue dlevant moi
... ce..jour de... 189 .

Foriiile No 13

li.t.'ilAlt,%TION SOLENNFLL5 Dit Niffl>ECIN POUR UN SOCff'.TAFmul; QUI
DEMANDE DES SFCOUIlS

Je. s;oussîignéý......médecin. (](clare solennellenie.ît ce qui suit

1.M........<(le......, a été mialade et sous nies soins, samns inter-
itij.tit>ii, dlepuis le ... jour le-.... uq'i. ord . 8

D.lurant toute cette période, il a été absolumient incapaible de
taqiîmýr A1 aucune <le srs occupations ordinaires ou de se livrer à
atictilà travail pouvant lui raipporter tit profit quelconique.
i3. Je l'ai, durant toute cette période, régulière; ent soigné et

I viité ani moins une fois par semaine, et, autant que j'ai pli le conis-
1tler. il a suivi mes avis et recriîfions.

4. a mladie n'est pas, A nma connaissance, le résultnt de Ilin-
l nil érance ou dle la i é bauclie, et il n'a rien fait pojur l'aggraver ou
î..uur empeclier ou ret.rder sa guérison par sa fautle et négligence.

Et ji. fais la. présente déclaration solennelle, la sachant coniscienl-
drim>,'iiîent vraie, pour avoir la même force et le niême efflet que
:r.çtriiienît, en vertu dlu statut fédéral pour la suppression des ser
Let- vs loi it aires et extra-jud:1iciaires. Et j'ai signié.

Prist' et reconnue devant moi.
.ce ... jour de ... 86 .

Forule No 1 I

NO'MINATION DE VISITEURlS
......IS9

.1 M ...

Par la présente, je vous chanrge <le visiter Monîsieur... .de .... roésidant
-.niis.) (lre cette So;ciété, qui ré<'lnîne les secouis .1 la maladie,

vIsm y a lieu, <le liai délivrer les certificats aux.qu.l-s il pet.t avoir
ý%1it. l'si Vertu dus- règleme~nts.

l.e* p'remier certificat comiprend< toujours les deux preinières
Piti:,iiiis de inaladie règlementaire, c'est-à*<dire, titi.aui..i el il

atm it.
L, l w wrtificnts subséquents ne compîrennîent que septjours, et ne

~iyi-.î ttre doîiié's nit nialade qîu'a'près cliaque sepitjours <le nmaladie.
V4.innnlat de visitez z-- -avec l''ifssion <le votre ccx tificat,

\atre obéissant serviteur,
... ........................... ........

Formulue No 15

DEIAN5Fl i»F ItfI*SrAI..TIGs

Ut!''ecrétnire le la succursale.No...
die la S. B. S. IL

.1$!>

14a.1i négligé <le p'ayer à la datte prescritelc .... <ldu mois
l9...l'appel No...pour dncýs dle sociétaire, et mie
î'a- 'huf'me-eclui ct.décliiu de toits mues drei. etprivilèýgcs

"':tirje demnande îîar ln pr-ésente nia réintégration comîime

tel. Je vous tranîsmets avec la présente la somme de S ... exigée
p)ourl cet AI) el, ave l'entente distincte que le fait de verser cette
somme à la S4ociété ne n réintègre pas dans mes droits et
>rivilè<'es (le sociétaire et que cette somme n'est versée que dans le
)lt(e mle mettre Cil règle, dlants le cas où jesrais réintégré par le

bureau de direction, conformément aux règl98emIents.

Je déclare qite ma fenmme et moi jouissons actuellement d'une
bonne santé, etje renonce A1 tous les bénéfices de ia réinstallation
aut cals où cette déclaration serait fausse.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

Adresse......................

IForin ia 16

AVIS DE D)ÉCÈS DE5 SOCIÉTAJ.

À M1. le Secrétaire de la succursale...No...

de la S. B. S. R.

Monsieur,

La présente est pour vous informer que M...., membre actif de la
Société Bienveillante St-P-ieu, et enregistré dans la succursale..
No.... est décédé le..

Vous trouverez ci-inclus copie de l'extrait mortuaire et le certi-
ficat do décès requis par les règlements eni pareil cas.

J'ai lhonneur d'ê.tre,
Votre tout dévoué,

Qu~alité des reiclainanis.

Flýorintle No 17

CERTIFICAT DE DÉCÈS DE SOCIÉTAIRUE

1. Décédé à ....................... ........................

2. Noin et Piétioiii du défunt......................................

3. Age ..............................................................

4. Nationalité ..............................................

5. Profession lors dut décès .........................................

6. Date du décès ...............................................

7. Durée de la maladie .......................................

S. Osuise de la mort .................................................

DonOa à ...................... le....................... 189
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Foruule I S

AVIS ME MALIADIE

189

di 1. le Président tic la sucersale .... o.
de lat S. B. S. M1

Monsieur,
Je vous informie que, par maladie, je suis arrêté (le mon travili et

enipéché (le vaquer à aucune occupation lucrative depuis le ...
et que je dlésire retirer les secours accordés par la Société cîi cils (le
maladie.

Je suis actuellemient sous les soins <le 'M. le docteur... (le...

Votre obéissant serviteur,

Résidence ........................

Formuile -No 19
RIAPPORT SPÉCIAL~ DU MÉDleICIN

Monsieur le président,

Pour mie conformer à vos instructions, eii date <lu..., de visiter
M ... de.... membre dec la Société Blienveillanîte St-Roch, qui réclame
les secours en mnaladie, et de vous faire rapport sur son état <le
santé, j'ai lonneur <le faire les réponses suivantes aux questions
que vous mie posez.

1. Quelle est la <date dle votre visite ? R. Le... 189 2. De quelle
maladie souffre-t-il ? IR 3. Quels eii sont les prin~cipaux sym p-~
tOies ? Il... -1. Quelle esqt la cause (le la mialadie ? Rl... 5. La
maladie est-elle grave ? Il... 6. Quelle en sera la durée probable ?
R ... 7. Combien le pouls miarquie-t-il de pulsations à la minute ?
R ... S. Quel est le nombre <le respirat ons A1 la minute ? R...
9..Quelle est la température dut nialale ? R... 10. Est-il sous les
soins d'un médecin ? IR... 1l. Quel est le nomi de ce médecin? Rl...
12. Quelle était l'occupation du sociétaiie quand il est tombé ina-
lade ? Rl... 13. Travaillait-il alors ? Il... 14. Si le sociétaire était
au service <'un autre, pour qui travaillait-il ? Rl... 15. Avez-vous
p ris connaissance les règlements -à la mialadie impriniés au verso

dla présenîte formule, et en particulier dle la sus-section (a) de
la clause 15, art. 141 ? Il... 16. Etant donné la profession du malade,
le considérez-vous dans l'incapacité absolue (le vaquer A ses occu-
pations ou-<le faire lun travail lucratif ? R...

Je, suussigné, médecin pratiquanît à... certifie q~ue ies, Klijiuns
au -qetions ci-dessus svint vraies atu nclcum de nacîil

ance et
J'ai ligué cec... 189

31. D.

Fornifle No 24)

DÉCLARATIO\ SOL.E.%ZELLEI.

Je, soussigné, déclare solennellement les faits suivants, savoir
1. Que j'ai été mialade et coilè'temient incapable le vaquer à

aucunie occupation lucrative depuis le-....jusqu'au-...... 9
inclusivement.

2. Que j'ai été dans l'impossibilité de donner l'avis requis par
les rièglemnents pour les raisonîs suivantes:

(£- niLenrez ici lc3 raisons cet les eluatiat par ordre imeet&ique à'il yj
ena <rpluisurs.)

Etje fais lat présente décelaration solennelle, la sachant conscienl-
cieusemnent, vraie, pour avoir la mêm-ne force et le niLnie effet que
le serment on v-ertu dlu statut fédéral pour la suppression des ser-
xncnts volontaires et extra-judiciaires.

Et j'ai Bi~tê- la1......18.....M

Prise et reconnue dlevant A.B
moi A.1.....ce.... M S .13

Fonskile NO 211

A&VlIDE DÉCÈS D'ÉPOUSE

M. le SecrItaire dic la succursale-...NoA...
de la S. B. S. R.

Moiîsieur,

La présente est pour vous informer que nia feinne est décédée,
le..

Vous trouverez ci-iniclus.copie <le l'extrait inortuilire et le certi-
ficat (le décès r-equis par les règlenlients Cil pareil cals.

J'ai lonnour d'être,

- Votre tout dévoué,

Formule NO 22

CERTIFICAT DE DÉCÈS D'ÉPOUSE

1. Décédlée àA-------------------------------------..................
2.Nom et Prénom de lat défunite.................................. 

-I. Nationalité------------------------------------...................
5. Date dlu décès----------------------------------.................
6. D)urée <le la maladie du ... au.. .189............................
7. Cause de la miort--------------------------------.... .......
Donnié ------------------......... le-------------------..........89

Fornmfle No 23
CERTIFICAT DE VISITEUR

..... 189

A JI. le Pré3ident de la suctursalc...No...-
de la S. B. S. R.

Monisieur,

. r la présente, étant dflnxent auturisé àL ce faire, je certiie qu.e
M-.. ., résidant-...a été iuicaplable de vaquer A1 rauin occuP&S
tion Ilucrative depuis le.*..u mt ,ois de ... jusqu'au-...du mois
de-...189...- inclusivemient, souffranlt-...189

'Visiteur.


